
LES CHIFFRES CLÉS DE LA FILIÈRE (2024)

ORGANISATION DE LA FILIÈRE 

L’association pour la plaisance éco-responsable (APER) est ré-agréée en tant qu’éco-organisme de la filière pour 
la période 2024-2029. 
La principale mission de l’APER est de mettre en place et gérer cette filière sur tout le territoire national en 
proposant à tous types de détenteurs de faire déconstruire, recycler et valoriser gratuitement leurs 
bateaux en fin de vie. 
Est concerné par la filière tout bateau de plaisance ou de sport qui est abandonné ou dont le détenteur destine 
à l’abandon. 
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Evolution annuelle des quantités collectées en Pays de la Loire : 



LA COLLECTE DES DBPS

Contact : dechets@teo-paysdelaloire.fr

En 2024, 389 bateaux de plaisance et de sport ont été collectés en Pays de la Loire, soit l’équivalent de 485 tonnes. 
La quantité collectée augmente fortement en 2024 rapport à 2023 (+207%). Les bateaux sont principalement détenus 
par des particuliers (70%). 
Les tonnages collectés en région représentent 11% des quantités totales collectées en France (4 328 tonnes). 

LA FILIÈRE DES DÉCHETS ISSUS DE BATEAUX 
DE PLAISANCE ET DE SPORT (DBPS)

En savoir plus :
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LE TRAITEMENT DES DBPS
L’APER s’appuye sur un réseau de 39 centres de déconstructions agréés 
dont 4 en Pays-de-la-Loire : 
•	 ROMI - Saint-Nicolas-de-Redon (44)
•	 ROMI - Montoir de Bretagne (44)
•	 BARBAZANGES TRI OUEST - Châteaubriant (44)
•	 Tripap Environnement - L’Aiguillon-sur-Vie (85)

En 2024, le taux national de recyclage 
et valorisation énergétique des déchets 
de bateaux de plaisance et de sport est 
estimé à 73,6%, pour un objectif de 
80%.
25% des tonnages sont enfouis. 

RÉPARTITION DES DÉCHETS PAR MATÉRIAUX (SOURCE : APER) 

Ainsi, 517 tonnes ont été traitées sur la région en 2024, soit l’équivalent 
de 389 bateaux. 

ACCÉDER À TOUTES LES FICHES REP DE TEO PAYS DE LA LOIRE

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr
http://www.paysdelaloire.ademe.fr
http://www.paysdelaloire.fr
https://www.recyclermonbateau.fr/
https://filieres-rep.ademe.fr/filieres-REP/filiere-BPS/tableau-de-bord
https://teo-paysdelaloire.fr/wp-content/uploads/2024/12/Teo_fiche_BPS_2023.pdf
https://www.flaticon.com
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